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L'HYGIÈNE SGOLRIBE

L'école deviendrait un foyer redoutable

de maladies transmissibles si l'on s'en

tenait strictement à l'observation de la

loi de 1902 sur l'hygiène publique et si

• l'inspection médicale scolare n'était pas

fortement organisée. De nombreuses in-

terventions se sont déjà produites au

Parlement. M. Ed. Vaillant avait décidé-

(séance du 17 novembre 1904) la Commis-

sion permanente de préservation contre
la tuberculose à se saisir de la question.

Celle-ci se mettait immédiatement au

travail et, le 27 mai 1905, elle adoptait,

sur le rapport du docteur Brouardel, un

avant-projet que l'on soumit à une en-

quête afin d'en connaître la répercussion

financière ; les enquêtes se multiplièrent,

traînèrent quelque peu en longueur et

ce ne fut que le 23 mars 1910 que M.

Doumergue, ministre de l'Instruction pu-

blique, déposa un projet de loi relatif à

l'inspection médicale dans les écoles pri-

maires publiques et privées.

M. Ferdinand Boisson fut chargé par

la Commission de l'enseignement de rap-

porter ce projet de loi. Voici en quels

termes, il en précise l'objet et l'esprit :

« Ce projet fait suite en quelque sorte à

la loi du 15 juillet 1893 sur l'assistance

médicale gratuite. Il en est pour ainsi

dire un mode nouveau et particulier

d'application. Il donne un corps à l'ins-

pection médicale prévue par la. loi sco-

laire. Il la rend possible en en faisant

l'objet d'un service public et régulière-

1 ment constitué. Il lui trace des règles,

lui -assigne des conditions d'action, lui

donne des organes, définit ses droits et

ses devoirs, indique les fonctions qu'elle

devra remplir, les limites qu'elle ne de-

vra pas dépasser. Il la dote enfin d'un

statut et d'un budget, »

Le projet de loi déclare tout d'abord

que le service de l'inspection médicale

des écoles publiques et privées est orga-

nisé dans chaque département dans les

conditions prévues aux articles 4 et 5 de

la loi du 15 juillet 1893 sur l'assistance

médicale gratuite. C'est au Conseil géné-

ral qu'il appartiendra de déterminer les

circoncriptions médicales, le nombre des

médecins inspecteurs, le mode et le mon-

tant de leur rémunération ; c'est au pré-

fet que sera réservée la désignation de

ces médecins inspecteurs.

L'inspection médicale devra porter :

. 1°) Sur les locaux scolaires et sur le

mobilier scolaire, soit des internats, soit

des externats.

2») Sur l'hygiène des établissements.

Le médecin inspecteur devra s'assurer

que l'on respecte les règlements relatifs

à l'aération, l'alimentation, le chauffage,

l'éclairage, les soins de propreté, le temps

réservé au travail, aux repas, au som-

meil, aux exercices physiques, etc.

3°) Sur l'état sanitaire des élèves. C'est

là l'innovation capitale de la nouvelle

loi. Le médecin inspecteur devra procé-

" der au moins deux fois par an à l'examen

individuel des élèves et en consigner les

résultats sur un carnet ou livret sani-

taire dont il aura Ventière responsabilité.

4°) Sur l'observation des conditions im-

posées au personnel des écoles en matière

d'hygiène par les règlements.

5°) Sur les mesures hygiéniques spé-

ciales relatives à la tuberculose et aux

maladies contagieuses.

* *

Telle est la substance de cette loi en

instance de discussion devant les Cham-
bres ; jamais effort aussi considérable

n'aura été tenté pour tâcher de préser-

ver l'enfance, dans la mesure du pos-

sible. Puisque c'est maintenant une ba-

nalité de crier à la dépopulation, puis-
qu'il. ,e,st indispensable d'enrayer ce fléau

persistant, il y a urgence à donner aux

pouvoirs publics les moyens nouveaux de

mener u n combat victorieux contre l'en-

nemi invisible. Toutes les tentatives pro-

posées récemment n'ont pas été bonnes ;

quelques-unes même, comme la déclara-

tion obligatoire de la tuberculose, font

la preuve de l'affolement qui règne dans

certains milieux. La loi proposée sur

1 hygiène scolaire est, par contre, un

modèle de bon sens : prendre l'homme
et 5a femme à leurs débuts, écarter d'eux

les causes de moindre activité, les im-

prégner de coutumes hygiéniques, leur

apprendre ce qu'il faut faire, ce qu'il

faut éviter, n'est-ce pas là un ensemble de

dispositions susceptibles de combattre

utilement les causes de la mortalité.

Pour l'avenir de la race, souhaitons

que- cette loi soit adoptée sans retard.

M. DANCOURT.

——

NOS FACULTES

Faculté des Lettres

Les cours publics de la Faculté des

lettres ont repris le lundi 2 décembre.
A 4 heures 1/4, M. Lévy-Schneider :

<c La (( réduction » de Lyon à Henri IV.
A 5 heures 1/2, M. Hazard : « Les in-

fluences étrangères sur Lamartine ; les
premières méditations ».

Faculté de médecine de Lyon

L' « Officiel » publie un arrêté décla-
rant vacante la chaire de matiène médi-
cale et de botanique de la Faculté mixte
de médecine et de pharmacie de Lyon.
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Agrégation des Facultés de Droit

Le concours pour deux places d'agrégé
des Facultés de droit (section d'histoire
du droit) s'est terminé le mercredi soir 27
novembre dernier, trop tard pour que
nous ayons pu en parler dans notre pré-
cédent numéro.

Neuf candidats étaient inscrits, mais
sept seulement ont répondu à l'appel de
leur nom et pris part aux épreuves du

* concours .
Le jury, présidé par M. Fournier,

doyen de la Faculté de droit de l'Uni-
versité de Grenoble, et composé de MM.
Prou, membre de l'Institut, professeur
à l'Ecole nationale des Chartes ; Cuq,
Audibert, professeur à la Faculté de
droit de l'Université de Paris ; Genestal
du Chaumeil, -professeur à la Faculté de
droit de l'Université de Caen a proposé
au ministre, pour le titre d'agrégé, par
ordre de mérite :

MM. : 1. Ernest-Valentin Perrot, né à
Pau (Basses-Pyrénées), le 24 octobre 1881;
2. Hippolyte-Claude Pissard, né à Saint-
Julien-en-Genevois (Haute-Savoie), le 25
juin 1882.

Faculté de Paris

Par décret du président de la, Répu-
blique, en date du 25 novembre 1912, ren-
du sur le rapport du ministre de l'Ins-
truction publique et des Beaux-Arts, M.
Painlevé (Paul), membre de l'Institut;
professeur à la Faculté des sciences de
l'Université de Paris, est nommé membre
du Conseil de l'observatoire d'astronomie

physique de Meudon, en remplacement
de M. Poincaré (Henri), décédé.

Faculté de Lille

Par arrêté du ministre de l'Instruc-
tion publique et des Beaux-Arts, en date
du 27 novembre 1912, la chaire d'histoire
du droit de la Faculté de droit de l'Uni-
versité de Lille est déclarée vacante.

Par arrêté du ministre de l'Instruc-
tion publique et des Beaux-Arts, en date
du 27 novembre 1912, la chaire de procé-
dure civile de la Faculté de droit de l'U-
niversité de Lille est déclarée vacante.

Un délai de vingt jours à partir de la
publication du présent arrêté est accordé
aux candidats pour produire leurs titres.

Faculté de Rennes

Par arrêté du ministre de l'Instruc-
tion publique et des Beaux-Arts, en date

du 27 novembre 1912, la chaire de bota-
nique de la Faculté des sciences de l'Uni-
versité de Rennes est déclarée vacante.

Un délai de vingt jours à partir de la
publication du présent arrêté est accordé
aux candidats pour produire leurs titres.

Faculté de Gaen

Par arrêté du ministre de l'Instruc-
tion publique et des Beaux-Arts, en date
du 30 novembre 1912, une chaire de droit
civil de la Faculté de droit à l'Université
de Caen est déclarée vacante.

Un délai de vingt jours à partir de la
publication du présent arrêté est accordé
aux candidats pour produire leurs titres

CONCOURS POUR 60 PLACES D'AGRÉGÉS

PRES LA FACULTE DE MEDECINE

Par arrêté de M. le Ministre de l'Ins-
truction publique et des .Beaux-Arts,
en date du 29 octobre 1912, il sera ou-
vert, en 1913, des concours pour 60 pla-
ces d'agrégés, à répartir de la manière
suivante entre les Facultés de médecine
et les Facultés mixtes de médecine et de

pharmacie :

Faculté de Paris : section d'histolo-
gie, 1 ; section de chimie biologique et
médicale, 1 ; section de médecine géné-
rale, 5 ; section de chirurgie générale,
3 ; section d'obstétrique, 1.

Faculté de Bordeaux : section d'ana-
tomie et embryologie, 1 ; section d'his-
tologie, 1; section.de physiologie, 1;
section de parasitologie et sciences na-
turelles appliouées à la médecine, 1 ;
sections de physique biologique et médi-
cale, 1 ; section de chimie b'ologicrue et
médicale, 1 ; section d'e médecine géné-
rale, 4 ; section des maladies mentales.
1 ; section de chirurgie générale, 1 :
section d'obstétrique, 1 ; section d'ophtal-
mologie, 1.

Faculté de Lille : section d'histologie,
1 ; section de parasitologie et science®
naturelles appliouées à la médecine, 1 ;
section de médecine- générale, 2 ; section
d'anatomie pathologique, 1 ; section
d'obstétrique, 1.

Faculté de Lvon : section d'histolo-
gie, 1 ; section de parasitologie et scien-
ces naturelles appliquées à la médecine,
1 ; section de médecine générale, 3 ; sec-
tion de chirurgie générale, 2 ; section
d'anatomie pathologique, 1.

Faculté de Montpellier : section d'a-
natomie et embrvologie, 1 ; section de
physiologie, 1 : sectien de phvsicrne bio-
lo.oïrrue-et médicale, 1 : section ^e mé-
decine générale, 2 ; section de chirurgie
générale, 1.

Faculté de Nancy : section de parasi-
tologie et sciences naturelles' applVuée.s
à la médecine, 1 ; section de médecin'1

générale, 1 ; section d'anatomie patholo-
gique, 1.

Faculté de Toulouse : section d'anato-
mie et embrvologie, 1 ; section d'histo-
logie, 1 ;' section de phvsiologiè, 1 : sec-
tion de phvsicrne biolog.iaue et médicale.
1 ; section de médecine générale, 3 : sec-
tion de chirurgie générale, 1 ; section de
pharmacie, 1.

Faculté d'Alger : section de nhvsioio-
gi-e, 1 (a) ; section de parasitologie et
sciences naturelles appli^u^es à la mé-
decine, 1 ; section de médecine générale,
1.

Ces concours s'ouvriront à Paris, sa-
voir :

Le 5 mai 1913, pour la section d'ana-
tomie et embrvologie, pour la section de
phvsiologiè, pour la section de phvsirnie
biologique et médicale, pour la section
de médecine générale, pour la section
des maladies mentales et pour la sec-
tion d'ophtalmologie ;

Le 13 mai 1913, pour la section de chi-
rurgie générale ;

Le 19 mal 1913, pour la section d'his-
tologie et t)0"r la section de chimie bio-
log.ioue et médicale ;

Le 26 mai 1913, pour la section de pa-
rasitologie et sciences naturelles appli-
quées à la médecine et pour la section
d'obstétrique ;

Le 2 iuin 1913. pour la section d'ana-
tomie pathologique ;

Le 9 juin 1913, pour la section de phar-
macie.

Les candidats aux sections de méde-
cine générale, de chirurgie générale, d'a-
natomie pathologique et d'obstétrioue
s'inscrivent chacun d'une manière spé-
ciale pour une des places mises au con-
cours dans charme Faculté.

Ils peuvent s'inscrire subsidiairement
« pour plusieurs places ».

Les conditions à remplir pour être ad-
mis à concourir sont d'être Français,
âgé de vingt-cinq ans accomplis et pour-
vu du diplôme de docteur en méde-
cine.

Aux termes de l'arrêté du 17 iuillet
1885, les candidats aux fonctions d'agré-
gé de pharmacie dans les Facultés mix-
tes de médecine et de pharmacie doivent
îustifier : soit du grade de docteur en
médecine, soit du titre de pharmacien
de première classe et du grade de doc-
teur es sciences (phvsicrues ou naturel-
les), soit du titre de pharmacien supé-
rieur .

Des dispenses d'âge peuvent être ac-
cordées par le ministre.

Les candidats se font inscrire au se-
crétariat des diverses Académies- où ils
résident, deux mois au moins .avant
l'ouverture des concours, ls doivent pro-
duire, pour la constatation de l'accom-
plissement des conditions ci-dessus men-
tionnées :

1° Une copie légalisée de leur acte de

naissance ;

2° Le diplôme de docteur en médecine
ou, nour les fonctions d'agrégé de nlnr-
mnne dans les Facultés mixtes, soit les
diplômes- de pharmacien de premiièret
classe et de do^t^ur es seien^s (phvsi-
oues ou naturelles, soit le diplôme de
pharmacien supérieur.

A ces pièces, ils devront joindre l'in-
dication de leurs services et de leurs
travaux, et ils déposeront un -exemplai-
re de chacun des ouvrages ou mémoires

qu'ils ont publiés.

(a) Fondation de l'Université d'Alger.

ANCIENS ÉLÈVES DE LA FACULTÉ DES LETTùES

Nous rappelons que l'assemblée géné-
rale de l'Association des anciens élèves
de la Faculté des Lettres de l'Université
de Lyon aura lieu samedi prochain
7 décembre, à 6 heures du soir, au res-
taurant Be-rrier et Milliet, 31, place Bel-
le cour.

L'ordre du jour comporte : Exposé,
par le président. — Rapport financier,
par le trésorier. — Renouvellement du
bureau.

Après l'assemblée générale, dîner
ami-cal annuel, suivi d'un concert orga-
nisé par les camarades, le tout « sans
aucune cérémonie ». Les dames sont spé-
cialement invitées, et le bureau sera
heureux de les recevoir au diner et à la
soirée. -1

CONSEIL D'ÉTAT
M. Gombert, directeur de l'école pri-

maire publique à Bernay, fit ses étude?
médicales et devint docteur en méde-
cine.

La commission administrative de l'ar-
rondissement de Bernay et les docteurs
Mesnil et Clément, de Bernay, se sont
élevés contre cette nomination qu'ils ju-
gèrent illégale.

Le Conseil d'Etat, auquel ils se sont
adressés pour faire droit à leur requête,
a rendu hier un arrêt annulant la déli-
bération -de la commission de l'hôpital
de Bernay.

La loi du 30 ocobre 1886 interdit en
effet, aux instituteurs, les professions
commerciale-s et industrielles et les fonc-
tions administratives. Le Conseil d'Etat,
appliquant la loi, déclare que l'emploi
de médecin adjoint d'un hôpital consti-
tue une fonction administrative inter-
dite à un instituteur.
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L'Exercice des sens et
la Gymnastique intellectuelle

Dans la deuxième conférence qu'il a
faite, le 13 novembre, à Paris, à l'U. P.
du faubourg Saint-Antoine, M. le doc-
teur Beauvisage a rappelé tout d'abord
la conclusion de sa première causerie sur
le Droit de VEnfant et le Devoir de la Ré-
publique (1). Nous devons à l'enfant une
éducation qui lui permettre de se passer
de nous et de se diriger lui-même sans
subir aucune sujétion étrangère.

Il faut donc lui apprendre à vouloir
par lui-même : pour devenir autonome,
il doit connaître le milieu où il vivra et
conquérir un jugement droit par la pra-
tique de la vie, et non en recourant aux
connaissances livresques.

ic Ne vous servez des livres que pour
vous faciliter Vétude de la nature », di-
sait le botaniste Germain de Saint-Pierre.
Ne confondons pas les auxiliaires de 1 étu-
de avec 1 étude elle-même : celle-ci con-
siste dans un ensemble d opérations men-
tales, ayant pour but l'acquisition d'idées
nouvelles.

Un enfant peut-il acquérir des idées par
l'intermédiaire des phrases qui les expri-
ment ? Non ! Il doit se les former à lui-
même par l'intermédiaire de ses sens : les
maîtres et les livres ne peuvent que l'y
aider.

Or, les idées sont des images mentales
de degrés très différents : les unes sont
des inuges très simples, rudimentaires,
provenant directement du monde exté-
rieur , les autres, de plus en plus compli-
quées et perfectionnées, sont élaborées
par le travail graduel de l'esprit, opérant
sur les premières.

On n'acquiert des idées nettes sur les
choses qu'en les observant.

Qu'est-ce donc qu'observer ? C'est une
opération assez compliquée, bien diffé-
rente du simple fait de voir ou de l'acte
élémentaire de regarder.

Voir, c'est recevoir du monde extérieur
une image qui se peint au fond de l'œil
sur la rétine ; cette impression produit
une sensation qui peut être inconsciente ;
si la conscience en est avertie, elle trans-
forme cette sensation en perception. Mais
cette perception, comme la simple impres-
sion inconsciente, est purement passive.
Nous avons été frappés, mais nous n'a-
vons rien fait par nous-mêmes. Nous sa-
vons que nous voyons, mais nous ne sa-
vons pas ce que nous voyons.

A ce stade passif, purement présent,
vient souvent s'en ajouter un autre ; un
phénomène affectif s'y superpose : la cu-
riosité est éveillée, vertu fondamentale
qu'il faut encourager car elle est l'origine
première de toutes les connaissances hu-
maines. Elle fixe et retient lattention et
excite la volonté à intervenir : alors nous
regardons, c'est-à-dire que nous voulons
voir, et savoir ce que nous verrons pour
nous rappeler ce que nous aurons vu.
Mais nous ne savons pas bien encore ce
que nous voyons. Regarder est donc un
phénomène actif présent et futur, puis-
qu'il met en jeu la volonté de voir et de
se sou\enir.

(1) Voir Lyon Universitaire du 8 novem
bre 1912.

La mémoire des images ainsi volontai-
rement emmagasinées s'enrichit peu à peu
d un nombre considérable d'idées plus
nettes que les images brutes primitives ;
de nouvelles opérations intellectuelles in-
tervenant pour élaborer ces idées encore
confuse:', qui sont les matériaux de leur
travail : l'association des idées, la com-
paraison, le jugement, la réflexion, con-
séquences de la curiosité de savoir, suc-
cédant à la curiosité de voir.

V esprit de recherche est éveillé : on ne
se borne plus à apprendre, on étudie :
des idées concrètes, précédemment ac-
quises, on dégage bientôt quelques idées
abstraites élémentaires, puis de ces der-
nières, soumises à leur tour aux mêmes
opérations mentales, on dégage des idées
généraî'îs plus abstraites encore.

Cette œuvre de l'abstraction peut être
caractérisée, du point de vue gramma-
tical, par la transformation des adjectifs
en substantifs communs : grand devient
l'idée de grandeur, dur devient dureté,
transparent devient transparence, bon de-
vient bonté.

Les images des objets ont été dissociées;
leurs qualités, leurs propriétés, ont été
séparées des objets eux-mêmes, et sépa-
rées les unes des autres, pour devenir
autant d'objets nouveaux pour le travail
de la réflexion.

Après comparaison, on classe ces idées
abstraites et on obtient ainsi des groupes
d'idées simples qui sont des idées géné-
rales, idées supérieures, rationnelles.

L'idée de clarté rapprochée de celle d obs-
curité et de bien d'autres analogues de-
vient l'idée générale de lumière ; la lé-
gèreté et la lourdeur donnent l'idée géné-
rale de poids ; la grandeur et la petitesse,
celle de dimension ; 2, 3, 4, 10, 20, 100,
celle de nombre.

Alors apparaissent à l'esprit des ques-
tions précises qu'il peut se poser à lui-
même à l'occasion des objets dont il veut
prendre connaissance ; ces questions se
rapporteront à la forme, aux dimensions,
au poids... de ces objets, à leur nombre,
ou au nombre des parties qui les compo-
sent.

Ainsi, après Vanalyse concrète qui a fait
distinguer les parties d'un tout pour les
étudier les unes après les autres, on est
amené à pratiquer Vanalyse abstraite des
attributs de chacune délies, comme de l'ob-
jet tout entier. C est cela qui constitue la
véritable étude fructueuse, l'observation.

Observer, c'est analyser rationnelle-
ment les caractères de ce qu'on regarde :
pour observer, il faut donc avoir des
idées préconçues, ces idées générales di-
rectrices, sans lesquelles l'attention ne
saurait sur quoi se fixer ; ce sont ces
idées directrices qui fournissent à 1 esprit
les questions qu'il doit successivement se
poser, en présence de l'objet à étudier, et
auxquelles ont peut dire que cet objet lui-
même répondra.

Il faut donc bien se garder de confon-
dre ces idées préconçues, grandes idées
générales abstraites, antérieurement ac-
quises, avec des opinions préconçues qui
sont des jugements téméraires portés sans
réflexion, sans étude préalable, des con-
clusions admises sans discussion, par des
esprits paresseux et serviles, incapables
de l'effort nécessaire pour raisonner par
eux-mêmes.

C'est en effet la méditation abstraite sur
ces grandes idées préconçues, soumises à
leur tour au contrôle des opérations men-
tales élémentaires de comparaison, de ju-
gement et de classification, qui auront
constitué les bases fondamentales de cette
faculté supérieure qu'on appelle le raison-
nement.

Ainsi se dégage maintenant la nature
essentielle de l'étude ; elle n'est ni la con-
naissance des mots, ni le remplissage de
la mémoire et l'érudition indigeste.

Analyser rationnellement les carac-
tères de ce qu'on désire et veut connaî-
tre, c'est étudier.

« A qui sait voir, tout sert de leçon » di-
sait Frœbel. Et avant lui, J.-J. Rousseau :
« La véritable éducation consiste moins
en préceptes qu'en exercices. »

Qu'on aille donc d'abord à l'intelli-
gence par l'exercice des sens, à l'abstrait
par le concret, à la connaissance par
l'observation rationnelle, au savoir par
l'esprit de recherche d'où naîtra enfin
l'esprit critique.

Muni de ce goût de la recherche et de
cet esprit de discussion, l'enfant saura
penser par lui-même, utiliser les livres et
agir en personne autonome.

De toutes les autres méthodes, vous fe-
rez sortir le dressage : avec la méthode
d'observation active et rationnelle, vous
donnerez vraiment à l'enfant l'éducation
que vous lui devez, et qui seule peut l'ha-
bituer à être lui-même.

UNIVERSITE DE LYON
FACULTÉ DES LETTRES

ANNÉE SCOLAIRE 1912-1913

Cours publics

Les cours publics de la Faculté ont com-
mencé le lundi 2 décembre. (Sauf indica-
tion contraire, les cours publics ont lieu
dans l'Amphithéâtre Qumet.)

Lundi. — 4 h. 1/2. — M. Charléty, pro-
I fesseur d histoire de Lyon et de la région

lyonnaise (fondation de l'Université avec
le concours de la ville, du département
et de la Société des Amis de l'Université
de Lyon). — M. Lévy-Schneider, chargé
du cours. — « La réduction » de Lyon à

Henri IV.
5 h. 1/2. — M. Baldensperger, professeur

de littératures modernes comparées. -
M. Hazard, chargé du cours. — Les in-
fluences étrangères sur Lamartine : les
Premières Méditations.

Mardi. — 5 h. 1/2. — M. Zimmermann,
maître de Conférences d'histoire et géo-
graphie coloniales (fondation de la Cham-
bre de Commerce de Lyon). — L'expan-
sion européenne en Asie.

Mercredi. — 10 h. 1/2. — M. Wadding-
ton, correspondant de l'Institut, profes-
seur d'histoire moderne. — Louis XIV et
l'Europe, 1161-1715 (à partir du l or janvier
1913) (salle Belot).

5 h. 1/2. — M. Depéret, doyen de la Fa-
culté des Sciences, chargé du cours de géo-
graphie physique (l'ouverture de ce cours
sera ultérieurement annoncée.)

Jeudi. — 2 heures. — M. Chabot, profes-
seur de science de l'éducation. — Prag-
matisme et éducation.

3 h. 3/4. — M. Homo, professeur d'his-
toire ancienne. — Périclès et la démocra-
tie athénienne au ve siècle avant J.-C.

Vendredi. — 3 h. 1/4. — M. Mignon,
chargé de conférences d'italien. — La co-
médie italienne, de lArioste à l'Arétin..

5 h. 1/2. — M. Germain de Montauzan,
chargé du cours d'antiquités lyonnaises.
(Fondation du département du Rhône et
de la Ville de Lyon). — Les fouilles de
Fourvière en 1912.

Samedi. — 2 h. 1/2. — M. Bertrand, cor-
respondant de l'Institut, professeur de
philosophie. — La sociologie contempo-
raine et le contrat social.

Cours libres

Le jeudi, à 9 heures. — M. le docteur
Locard. — Psychologie expérimentale de
1 enfant.

Le jeudi, à 3 heures. — M. le docteur
Fabre, professeur à la Faculté de Méde-
cine. — L'hygiène de la première enfance.

Le jeudi, à 5 h. 1/4. — M. Paul Porteau,
professeur au lycée Ampère: — Phonéti-
que expérimentale.

Conférences et Cours fermés

Réservés aux Etudiants de la Faculté

Sauf indication contraire, les confé-
rences et cours fermés ont lieu dans la
salle réservée à chaque section : Salle La-
prade (lettres et grammaire) ; salle Ar-
thur Hannequin (philosophie) ; salle Hein-
rich (allemand et anglais) ; salle Eichhoff
(égyptologie, sanscrit, italien, chinois,
arabe) ; salle. Belot (histoire) ; Institut
de géographie, au 2" étage (géographie) ;
Musée (histoire de l'art ancien). Confé-
rences communes de licence dans le petit
amphithéâtre.

Les Etudiants de tout ordre, non domi-
ciliés à Lyon, peuvent être admis à bénéfi-
cier de la correction des devoirs par cor-
respondance organisée à la Faculté.

i. — PHILOSOPHIE

M. Bertrand. — Cours de psychologie
(fondation de lUniversité), psychologie
des faits affectifs. Licence et agrégation,
le vendredi, à 2 h. 1/2. Le vendredi, à 4 h.,
agrégation. Le samedi, à 4 heures, licen.ee.

M. Chabot. — Conférence de morale (li-
cence), le lundi, à 4 heures. — Conférence
de psychologie appliquée à l'éducation, le
jeudi, à 9 heures, tous les quinze jours.
Conférence de pédagogie de 1 enseigne-
ment secondaire, le mercredi, à 8 h. 1/4.

M. Goblot, professeur d'histoire de la
philosophie et des sciences. Licence, le
mardi, à 3 heures. Licence et agrégation,
cours de logique, le mercredi, à 9 h. 1/2.
Agrégation le samedi, à 9 h. 1/2.

II. — HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE

1° Histoire Ancienne. — M. Homo, pro-
fesseur, chargé dune conférence complé-
mentaire d'histoire grecque (fondation de
lUniversité), le jeudi, à 3 h. 3/4 ; agréga-
tion le vendredi, à 9 heures ; licence, à
10 h. 1/2. Conférence d histoire grecque.
Licence et agrégation, le samedi, à
10 h. 1/4. — M. Loret, chargé du cours
d Egyptologie. Histoire d'Orient (Egypte).
Licence et agrégation le vendredi, à 5 h.

2° Histoire du Moyen Age. — M. Klein-
clausz, professeur d'histoire du Moyen
Age. Agrégation, le jeudi, à 9 h. 1/2. Li-
cence, le mercredi, à 3 h. 1/4. Licence et
agrégation (cours), le jeudi, à 10 h. 3/4.

3° -Histoire moderne et contemporaine.
— M. Mariéjol, professeur d'histoire con-
temporaine. Licence, le vendredi, à 2 h. 1/2
Agrégation, le jeudi, à 2 h. 1/2 et le sa-
medi, à 2 h. 1/2. — M. Waddington. agré-
gation.le jeudi, à 8 h.1/4. Licence, le jeudi,
à 9 h. 1/2. — M. Lévy-Schneider. Licence
et agrégation, le mardi, à 8 h. 3,4. Prépa-
ration au professorat des Ecoles normales
et aux grades de 1 enseignement secondai-
re des jeunes tilles, le lundi, à 5 h. 1/2.

4° Géographie. — M. de Martonne, pro-
fesseur, M. Zimmermann, chargé du
cours. Travaux pratiques et conférences
(alternativement tous les quinze jours), le
samedi, à 8 h. 1/2. Conférences de géogra-
phie générale, le vendredi et le samedi, à
à h. 3/4.

\
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5° Histoire de Lyon et de la région lyon-
naise. — M. Lévy-Schneider. — Le lundi,
à 4 h. 1/1 et le jeudi, à 10 ri. 3/4. Un cours
public d'histoire de Lydn a lieu au PàlâiS
des Arts, le jeudi stiir, à 8 h. 1/2.

III. — LANGUES ET LITTÉRATURES CLASSIQUES

1° Grammaire comparée. — M. Lacôtë,
professeur de sanscrit et gramfhàire com-
parée, le vëhdredi, à S h. 1/4, cours de
gràhilhairé comparée. Le samedi à 3 h. 1/2
exercices pratiques.

2° Grec. — M. Allègre, professeur de
langue et littérature grecques. Licence, le
vendredi, à 9 h. 3/4. Agrégation (lettres
et grammaire), le vendredi et le samedi,
à 8 h. 1/2. — M. Legrand, professeur de
philologie et épigraphie grecques. Licen-
ce, le lundi, à 3 heures. Agrégation (lettrés
et grammaire), le jeudi, à 10 h. 3/4 et le
samedi, à 9 h. 1/2.

3° Latin. — M. Jullien, professeur de
langue et littérature latines. Agrégation
des lettres et de grammaire, le lundi, à
8 h. 1/2. Agrégation de grammaire; le
mardi, à 8 h. 1/2. Licence, le vendredi; à
8 h. 1/2. — M. Fabia, professeur de phi-
lologie classique. Licence, le mardi, à
2 heures. Agrégation (lettres et grammai-
re), le lundi, ;'i 2 ii. 1/4 et le mardi, à
3 h. 1/4. — M. Waitz, maître de confé-
rences de philologie classique. Licence et
agrégation-, le lundi; à 9 h. 3/4. Agréga-
tion, te vendredi, à 9 h. 3/4. Licence le

samedi; à 8 h:- 1/2.

4° Français. — M.' Làtreille, maître de
conférences de littérature française (fon-
dation de l'Université). Licence, le mardi
à 3 heures. Agrégation (lettres et gram-
maire), le lundi, à 3 h. 1/2. . Grades de
l'enseignement secondaire des jeunes
filles et professorat des Ecoles normales
(auteurs des programmes et dissertation),
le jeudi à 3 h. 1/2. — M. Clédàt, profes-
seur d'é langue et littérature française du
Moyen. Age. Cours de grammaire histori-
que du français (licence, agrégation de
grammaire), le jeudi, à 8 h. 1/2. Explica-
tion gramhlatitalc d'auteurs français (Di-
plômé d'Etudes supérieures), le mercredi
à 10 h. 1/2-. Explication d'auteurs du
Moyen Age (agrégations des lettres et de
grammaire), le jeudi, à 9 h. 3/4. — M. Ha-
zard, littérature comparée, le mardi-, à
8 h 1/2. Agrégation (lettres iet grammaire),
le mardi, à 2 heures. — M. Herriot, maî-
tre de conférences de littérature française.

IV. — 'SCIENCES AUXILIAIRES

DE LA PHILOLOGIE ET DE L'HISTOIRE

Epigraphe grecque. — M. Legrand, le
lundi à 10 h. 1/2.

Paléographie grecque (fondation de
l'Université avec le concours des Amis de
l'Université). M. Allègre, le samedi, à
9 h. 3/4.

Epigraphie latine (fondation de l'Uni-
versité avec le concours des Amis de l'Uni-
versité). M. Fabia, le mercredi, à 2 h. 1/4,
petit amphithéâtre. '

Bibliographie française (fondation de
l'Université avec le concours des Amis de >\
l'Université). M. Hazard, le mercredi, à i
3 h. 1/2. v

Paléographie latine et française. M. Clé- i
dat, le mercredi, à 9 h. 1/2, salle Eichhoff. i

Diplomatique (fondation de l'Univer-
sité). M. Kleinclausz, le mercredi, à ï
4 h. 1/4, salle Belot. ï

Archéologie totale. M. Germain de Mon- °
tauzan, le mercredi, à 8 h. 1/2, petit am-
phithéâtre. Exercices pratiques. s

V. — HISTOIRE DE L'ART

M. Lechat, correspondant de l'Institut,
professeur d'histoire de l'art. Le lundi, à
9 h. 1/2 ; le mardi à l'O heures et à 11
heures.

M. Berteaux, professeur d'histoire de
l'art moderne (fondation de la Société des
Amis de l'Université)-. 
VI. — LANGUES Et LITTÉRATURES ÉTRANGÈRES \

,« d
1° Allemand. — M. Ehrhàrd, professeur c-

de langue et littérature alMn-a'nd'es. Ll- -c-(
cence et agrégation le jeudi, à 2 heures r .
et à 3 h. 1/4. Questions 'de littérature, le ej
samedi, à 2 h. 1/2. — M. Grûber, chargé
d'un cours complémentaire d'âllehrand. ej
Le jeudi, à 8 h. 1/2 et à 9 h. 3/4. — M. V'ô- fl,
gel, lecteur. Le lundi, à 2 h. 1/2. Le jeudi n(
à 10 h. 3/4, et le mardi à 4 h. 3/4.

2° Anglais. — M. Thomas, professeur e?
de langue et littérature anglaises. Licence d(
et agrégation, le mercredi, à 9 h. 1/2 et le C<
jeudi à 5 heures ; le jeudi, de 4 à 5 heures: ni
Etude des auteurs du Moyen. Age (The vi
Wanderer et The Seafarer) : à 5 heures, M

'
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m~ explication d'auteurs modernes. — M.
dl > Douady, professeur adjoint, le mercredi,
J|| à 4 heures et à 5 h. 1/4, explication d au-
X1S tours. Le jeudi, à 9 h. 1/2, correction dé

travaux. — M. Bestbn Sheahan, lecteur,
nés le mercredi, à 2 h. i/S, et le vendredi, à

të) 9 h. i/2 et à 2 h. 1/2.

m- 3° Italien. — M. Mignon, explication
de d'auteurs (licence), le jeudi, à 8 heures.
1/2 Explication d'auteurs (agrégation) et exer-

cices pratiques, le jeudi, à 9 heures,

de 4° Chinois (langues parlée et écrite). —
le M. Maurice Courant, maître de conté-
es rences de chinois (fondation de la Cham-
(i, bre de commerce de Lyori), à la Faculté-,
te le mardi, à 3 h. 1/2 et le vendredi, à 5 h. 1/2
n- Au lycée Ampère, le mardi et le vendredi,
es à 8 heures du soir (première année), à
le 9 heures (deuxième ahhée).

j
e
 VIL — ÉTUDES ORIENTALES

m Voir ci-dessus les conférences de chi-
à nois.

SahscrÛ. — M. Lâcôtè, le vendredi, à
. 4 h. 3/4, sanscrit (première année). Le sa-
\~ medi, à 2 h. 1/4, philologie indienne et
a sanscrit (deuxième année).

^ Egyptologie. — M. Loret, le vendredi, à
s. 8 heures et le samedi, à 5 heures.

:t Arabe. — M. Wiet, maître de conféren-
i- ces d'arabe et de turc (fondation de l'Uni-
e versité), en mission fen Egypte.

e Préparation aux grades supérieurs
,_ ae l'enseigement primaire

Voir ci-dessus le cours public et la con-
'" férence de pédagogie de M. Chabot et les
e cours spéciaux de MM. Fontaine et Lévy-

Schneider. Deux conférences spéciales de
s préparation au certificat d'aptitude à
' l'inspection primaire et à la direction des

Ecoles normales auront lieu le jeudi, à
1 3 h. 1/4.

M. Lamounette, inspecteur d'Académie
e à Lyon, législation de l'enseignement pri-

maire ; à 4 h. 1/4, M. Chabot, professeur
" à la Faculté, pédagogie. Les maîtres de
1 l'enseignement primaire sont admis au

cours d'hygiène scolaire professé à la Fa-
3 Cùlté des Lettres par M. le docteur Nico-

las, professeur à la Faculté de médecine.
i.

, Soetorat d'Université
Certificats d'études supérieures

Les 'conditions à remplir pour aspirer
au titre de docteur de l'Université de
Lyon, de diplômé d'études pédagogiques

> Supérieures et 'dé diplômé d'étudfes chi-
noises sotot indiquées dans le Livret de

; l'Etudiant.

> Conformément à l'article 45 du décret
L du 28 décembre 1885, la Faculté des Let-

tres a institué un certificat d'études su-
périeures pour les étudiants qui auront
-suivi au moins trois cours Où conférences.
Ils subiront à la fin de l'anhée Utt exa-
iiieh sur les matières enseignées dans ces
cours.

Les diplômes d'études supérieures insti-
tués par les arrêtés ministériels du 28 juil- ,
let 1894 et du 18 juin 1904 sont accessibles '

, à feus l'es étudiants ou auditeurs r'éguliè- (
rement inscrits, 'sahs aucune condition de .
grade.

Les inscriptions pour les diverses con- j
ïérences sont reçues au secrétariat de la
Faculté lés jours non fériés, dé 2 heures ,,
à 4 heures. E

Doyen honoraire : M. Bayet ; profës- j
seurs honoraires : MM. Fïrmery, Bloch, c
Coville, Legouis. r
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OFFICE SOCIAL l

L'inauguration du nouVe-aù local de
l'Office social a eu lieu samedi soir, sous
là présidence de M. Justin Godart, assisté „
de MM. Paul Pic, professeur de la Fa- ^
cùlté de droit ; M. Galland, maître de
Conférences à la Faculté de droit ; Bar-
rai, inspecteur divisionnaire du travail,
etc. etc.

M. Justin Godart ouvre la séance. Il
[ expose l'œuvre accomplie déjà par l'Of-

fice social durant ces dix dernières an-
nées, et donne la parole à M. Paul Pic.

M. Paul Pic présente tout d'abord les A
excusés de M. lé sénateur Herriot, maire ni
de Lyon, reténu par une séance de la Si
Commission des Hospices ; de M. le se- s}
nâtéu'r Vërïhor'él ; de- M. Pierre Robin, té
vice-président du Conseil général ; de sa
M. Chauniër, avocat à la Cour d'appel. te
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Il dit le but poursuivi par l'Office so-
, cial, dont le désir est d'accueillir large-
- tliefïl dans son sein les brgartisàtioils
' syndicales- et mutualistes et de ne rester
. étrariSëf à rien de ce qui intéressé la
i vie sociale dé notre Ville.

L'Office Social a déjà pu grouper au-
L tour de lui de nombreuses œuvres socia-

les. Parmi elles se trouve une section Se
t jeunes, la section d'Éducation sociale,

qdii a déjà fait preuve dé là plus gfàttrle

activité.
Il annonce pour la saison d'hiver une

intéressante série dé conférences : cel-
les de M. Laihéirc, bfbfesseùr à là Fa-
culté dé dfbit, Sur' la division de là France
en régions ; de M. Cumin, sur les insti-
tutions suisses ; de M. Gorjus, sur les
cités-jardins ; de M. Gonnàrd, sur les
Slaves et les Balkans ; de M. Pic, Sur la
Semaine sociale de Zurich ; de MM. J.
Godart et Besse, sur la réglementation
du travail des employés : de M. Calzan,
sur l'exposition de Dusseldorf ; de M.
Aihiéux, sur les institutions d'éducation
post-scolaires ; de M Thierry, sur les
habitations ouvrières, etc.

M. Justin Godart prend à son tour la
parole. En sa qualité de directeur de
l'Office social, il Veut féliciter son prési-
dent, du dévouement qu'il apporte dans
le îohcti'ôtthement de cette institution.

Si beaucoup d'entre nous, ajoute-t-il,
ont foi dans l'avenir social de notre pays,
ils le doivent aux doctrines qu'ils ont
reçues du professeur Paul Pic ; aussi
tiennent-ils à lui en exprimer leur pro-
fonde reconnaissance.

Il est heureux d'annoncer que l'an pro-

chain se tiendra, à LVon, le congrès d"
la participation aux bénéfices, et que ce
coh*rès vse tiendra sous les auspices d-î
l'Office social de Lyon. .

Déjà au congrès de Bordeaux a. été
chaudement discutée la question de l'obli-
gation dans cotte matière. Il espère que
cette question sera examinée à Lyon
dans un esprit vraiment social.

En levant la. séance, M. Pau) Fie re-
mercié M. Justin Godart et fait un pres-
sant appel aux membres de l'Office so-
cial et leur demande de faire autour
d'eux une active propagande en faveur
de l'œuvre poursuivie par la. société.

4M FMpSE 1 L'ENSEIGNEE!

Comité des Dames Lyonnaises
Le Comité des -Dames lyonnaises don-

nait dimanche dernier sa fête mensuelle
au siège, 14; rue Palais-Grillet.

Cette fête comprenait une conférence-
faite par M. Averpon, président d'hon-
neur de la Fédération des P. A., sous la
présidence de M. Robin-, conseiller géné-
ral, adjoint au maire.

M. Averpon a traité un sujet fort inté-
ressant des amicales de jeunes filles-, il a
énuméré les différents cours fonction-
nant au Comité des Dames lyonnaises et
préconisé surtout le cours de raccom-
modage, il a souhaité la création de
cours d'enseignement ménager et de
puériculture.

ï! a donné aux jeunes filles d'excel-
lents conseils sur la solidarité.

Parmi les personnes présentes, nous
remarquons : Mmes Warin ; ROziér, pré-
sidente dès Anciennes Elèves du VI0 Ar-
rondissement ; Mlle Durand, présidente
des Anciennes Elèves du Ier Arrondisse-
ment ; Lullion, Ludin, présidente de
l'Eglântine ; une délégation de l'A. de la
Crôix-Roùsse ; M. HUguehet, dé l'A. dé
Saint-Georges ; MM. Backmànn et Fau-
file, de- l'A. Berthelot.

La partie concert composée avec Soin
a été très applaudie.

Nous notons : les Elèves dû Cours de
mandolihe, M. Gambonhet, Rivollih,
Fournie*-, Fontaha ; Mlles Waldefener,
"ombescure, Bérthier, Bombrun, Rèy-
îai-d, Richarme, Higon.

Une petite Sauterie terminait cette fête.
 ^» —,

Société dos (ïrnmls teffts

Ce fut par la « Symphonie n° 3, de M.
L Gedalge » que débuta mercredi d-eir- i
lier la deuxième séance donnée par la t
Société des Grands Concerts. Cette ]
ymp'honie brille surtout, par ses quali- J
es de structure et de logique -et, On ne I
aurait trop en louer l'ordonnance archi- ?
îcturale et le développement vraiment I

3_ de pure essence classique.
2- M. Harold Bauer s'est fait entendre

[S dans le beau COhCeHo en mi=hêmo-l de
ir BeethbVën et dâhs là « Fantaisie Hott-
a groisié »; de Lisét, qu'il a intëf^râté avec

un réëi tal-erit: Sachant donnei1 .à là
i- penëéë du maître, totitô SOtt ampleur et
L- tbUt Sbn charmé, l'artlëte trouva auprès

e du public lyonnais, ûti &cceuil ënthotl-
>, siaSte.

e « L'après-midi d'un Faune », dé De-
bussy et « L'Interlude de Bédemption »,

e de Franck, ont été enfin rendus avec
|.. toute la couleur voulue et la perf-edi u

désirable sous la baguette magistrale de
e - M. WitkbWski.

 --

* SOCtTÉ D'AMTHRnpnLOB'E
ET V* BIOLOGIE DE LYON

La séance ordinaire aura lieu samedi
1 7 décembre 1912, à 5 heures dû soir,

dans le local de l'Association des An-
ciens Elèves dû Lycée de Lyon, 3, rue

1 Sainte-Marie-des-Terreaux, au premier

Ordre dti jour : Avis et COhimpic'a=
s tions du Bureau. — Présentations diver-

ses.
1° Renouvellement du Bureau et du

Conseil ;
2° Les glandes sud ori pares en anthro-

pométrie policière, par M. le docteur È.
Locard ;

3° Isturitz et sa grotte, par M. le doc-
teur Réveil ;

• 4° Compte rendu des travaux du Con-
grès international d'anthron-ologie et
d'archéologie préhistorique-, par M. La-
gotala ;

5° Le développement phvsiaue de l'en-
fant, par M. le docteur Mayet.

—i#-

POIÎH LA MÉMOIRE D'EMILE eOUOEAU

Lés « Poèmes à dire » d'Emile Gou-
deaù, un beau vOiume ih-8 ëcu, viennent
de praître à là Société d'Editions litté-
raires et artistiques (Ollenidorff), avec
une notice de présentation de Jacques
Ferny et un beau portrait de l'auteur,
par Jouas. C'est un recueil particulière-
ment intéressant pour les diseurs de
vers, car il contient toutes les "pièces fa-
meuses — aujourd'hui introuvables —
que Goudeau récita aux Hydropathes,
.au Chat Noir et dans toutes les Sociétés
littéraires avec un succès dont le souve-
nir est encore présent à la mémoire dés
lettres.

Le bénéfice de cette publication est
destiné à élever un monument sur la
tombe du t-.oète au cimetière de Mont-

. hsartre-S'aint-Vincent.

Le prix du volume est de 4 francs
(4 ïr. 35 par poste).
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A TRAVERS LYON

Sciences politiques et éconbmiîïuos
Les cours de l'Institut des sciences

poîitîcrues et économiques, récemment
créés à l'Université de Lv-on. commence-
ront le 16 décenibre prochain.

Le's inscriptions 'sont reçues dès à pré-
sent au secrétariat de la Faculté de
droit, quai Claude-Bernard, 15.

Au Conservatoire
Le Cours d'histoire dé la musioue, mo-

mentanément suspendu -en raison de
l'état de santé du professeur, reprendra
le mercredi 8 janvier 1913.

Chambre de commerce
En suite des examens qui ont eu lieu

la semaine dernière, ont été admis élè-
ves titulaires de l'enseignement colonial \
de la Chambre de commerce pour les an-
nées 1912-1913 et 1913-1914 : j

MM. Pierre Du'rozad, Joseph Deceu-
ninck, Honoré Giraudier, Albert Guérih,
Antoine Puvilland, Charles Martinet, '
Henri Vallentin, Georges Brttn, Gaston
Jaffeux, Paul Basset, Paul Laval, Mlle {

Louise Leprun, Mlle Jeanne- LêpHm,
MM. Marcel Garbit. Henri Reynier, Jean
Fauré, Auguste Bouvier. r

Société des Grands Concerts
Les exécutions de la « Messe en Ré »,

de Beethoven, par les Soins de là Socié-
té déà Grands Concerts et la Schola Can-
torurfl (200 exécutants'), sotis la direc- .
tion dé M. Witkowski j solistes : Mme's
MelldMéubert et Phi-lib ; MM. Plrtmofi-
don et Mary, auront l.ieti le dimâncllië
8 déflëftlbre, à .3 heurëë Un quart, et le
jeudi 1§, à 9 heures du loir.

LOeàtion au Syndicat d'initiative, 19,
place Bellecour.

Cours Se JJh^t©s;ra>Jhïe
pdtir lëë membres fl9 l'enseignement
Le Cour's de photdgfaphie organisé

par M. Javaugues, avec le concours de
l'U. P. R., commencera le dimanche 8
déêembrê ; les léooris auront lieu tous
les dimanches, de 9 à 10 heures du ma-
lim à l'Ecole supérieure de la rue
Cohdé.

Nous rappelons que le cours Comporte
des leçons théoriques et des manipula-
tions et rnle le fitix de l'inscription est
fixé à 6 frûnes tout compris.

M. Javaugues mettra des appareils à,
la disposition des personnes qui n'en
auraient pas.

BIBLIOGRAPHIE
—m

LE 7e JOUR, Chroniques Lyonnaises heb-
domadaires. — Rédaction et administra-
tion, 52, fùe de la République, Lyon.

Somrhtiire du nutnérô du l or décembre :
Le Forum, Fête nationale : Ch. Fénes-.

trier. — Promenons-nous, Autour de Bel-
lecour : Paul Cuminal. — Bêchons à la
ligne, Revue mondaine : Dalph et Mar-
ga. — A travers la Vie; Une confession du
Bon Jùgë : Sileft. — La! Semaine Lyrique,
La Tétralogie du Pauvre, Ed. Locard. —
La Faculté Sérieuse, Une séance acadé-
mique : Dr M. Crettin. — Ce qui Snorte,
La Mode Noire : Jodelet. — Sauce Finan- '
cière : La Zone. — Marrons de Lyon, Tout
s'arrange, Des Verges pour se faire battre,
L'Impossible défense : L'Ardéchois. — Vlà
l'huîtrier qui passe : D'Arcachon.

Un quartier qui meurt : Il faut ce sai-
gner j> les Terreaux ! : Cil. F.

LA REVUE HEBDOMADAIRE. --Envoi, sur
demande, 8, fué Oâràneière,- F*arls, d'un
numéro spécimen et du catalogue des pri-
mes de iibrairie (26 francs de livres par
an). '

Sommaire du n° du 30 novembre :

Partie littéraire :
Maurice Barrés, dé l'Académie française :

La Colline inspirée (II). — Comte Fleury : _
Le Prince impérial. — Dominique Renaud :
Souvenir d'un tëmbih de là Retraite de Rus- _
sie et des campagnes de 1813 et 1814, publiés
par M. Jean Hanoteau (II). — Henri Mazel : j
L'Esprit puritain. — François Le Grix : Les
Livres.

 fcRevue des Revues étrangères. — L'Actua- "
liié : Revues françaises. — La Vie mondaine.
— Là Vie médicale. — L'Art décoratif. — La '
Vie pratique. — Chrohitluës agricole et spor-
tive. — La Vie financière.

Partie illustrée •
Les morts. — La colline inspirée. — Le

Prince impérial. — Les Prix de vertu à
1 Académie. — A l'Académie française. — La j
guerté des Ëa.kans. — Actualités. — Les
Prix Nobel pour la France.

L'Instantané, partie illustrée de LU, Revue
hebdomadaire, tiré chaque semaine sur pa-
!;ir-r glacé, peut être relié à part à la fin de "ï
ï'àhné'e. Il forme deux Volumes dé 300 pages.

g,
MADAME SWETChINÉ, par Rernand Lau-

det, directeur dé là R'evùè 'Hebdomadaire,
1 Vol. in-16 de la collection Science et Reli-
gion {Biographies, ri" 656). Prix : 0 fr. 60. B
nioud et Cie, éditeurs, 1, place Sàint-Sùl-
pice, Paris (VIe). G
Que restera-t-il de Mme Swetchide ? Quel-

ques "pensées, quelques lettres, peut-être, ce' F*i
n'est pas sûr. Il en restera mieux que cela :
sa Vie. Elle fut uh'ë sainte dans le monde, st
elle fut aussi une incomparable amie. Et elle
n'eût pas seulement de pieuses vertus et des '
forces aimantes, elle montra autant de qua-
lités d'esprit que'de.cœur. C'était avant tout (j

£une raison, fâisbn indépendante et sûre. — " '
Qualités charmantes et fortes, qui permet- Ve
tent à son biographe de faire d'elle en ce
bref opuscule, Un portrait vivant et âtti- ivsi
"aht. NUI n'était mieux que le distingué di-
'ecteUr de là Revue hebdomadaire, déëighé
OTur rehdre à cette mémoire le délicat hom- Lîl
nage qui lui Convient. (^

ÏUGuSfm COc'titN, par Fernand Laudet, 1
i vol. ili-i6 de là collection Science et Reli- Lo

non (Biographies, n B 655). Prix : 0 fr. 60. ne
—Bloud et Cie éditeurs, 7, place Saint-Sul-
pice, Paris (VL). Ï

Augustin Cochin fut quelque peu avocat, gf
riàire du Xe arrondissement, membre de Rh0

l'Institut, préfet de Seine-et-Oise et ad
trateur d importantes sociétés finaneii . ls"

' l'on considère qu'il mourut à 4g ans n S' ^
- estimer qu'il eut une càffière honôr?aî)lBUt
- bien remplie. Et cepëildlint ce n'est Hl et
- . l'avocat) ni du maire; fii du préfet Ri de
3 flnanci|?i ni du ménibre de l'instikf du

la postërilé se prëoëëilbera, mais dp vv^^
i me et surtout de l'Homme dans v

ë
à m ~

\ de l'ap
,
e§tblat social et chrétien que r'slfit ice

à la fdis sa vie et ses oeuvres. Vie et té ?
un peu trop oubliées, et qu'il faut rëfflâv 68
M. Fernand Laudet d'avoir fait revivre a T
cette courte, mais très substantielle bio(?anS
phie,. où l'on ne sait ce qu'il faut l

e
 5,ra"

admirer, de la pénétration psychologique i
1 auteur ou du charme d'un style aussi n
gant et spirituel que délibérément sim

P
]
e
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BllIllliï!to!2iJLÏ01ïll(fîiiWfl{f
du vendredi 29 novembre 19]j>

1. Morts des peintres (Henri Béfatid^ 
2. Nos Facultés ; ' '

3. Agrégation des Facultés de droit •
4. Conseil de 1 Université ;
5. Nos hôpitaux ;

6. Société des Amis de l'Université •
7. Les Universités ;

8. Anciens élèves de la Faculté des
Lettres ;

9. Enseignement du français au Marrv.
|M. H. Hauser) ; .

10. SaiOn d'Autoûme (suite et fin) (Jean
Stizza) ;

il. Université de Grenoble ;
12. Revue littéraire (Loys Arthaud) ;
13. Enseignement primaire ;
14. A travers Lyon ;
15. Bibliographie ;
16. Tableau des Examens ;
17. Echos dés spectacles.
18. Feuilleton du numéro du Lyon Uni-

versitaire du vendredi 29 novembre
1912 : Déplacement d office des ins-
tituteurs.

-v-.'j^>«V!6^.-^^i*i^«*-co«iaH^^

DÈfc'NlÈRËS NOUVEAUTÉS
MÉDICALES

OyriMe Jeanmin et Pau\ GHmot : Théra-
peutique obstétricale ; c'àft., 14 fr., net

 12 fr. 50.

Ruetsaux, Grosse et Le Lorïer : Cliîiique
et thérapeutique obstétricale du prati-
cien ; cart., 8 fr., net, 7 fr. 25.

Brunon : Tuberculose pulmonaire ; cart
10 fr., net, 9 fr.

Wêryrig : Traité de Laryngoscopie et de
Làryngoiogië opératoire et clinique •
14 fr., net 12 fr. 50.

ûberlaenrier et Koiimanri : La blennor-
rhagie chronique ; br. 15 fr., rièt
13 fr. 50.

René Qiiiîiton : KaU de mer, milieu or-
ganirriie : br. 6 fr., net 5 fr. 50.

Paul Gastort : Formulaire cosméfi-
aue et esthétioue ; br. 6 fr., net 5 fr. 50.

Mortcôrgé : L'asthme 2e édit.; br. 4 fr.,
net, 3 fr. 50.

Martinet : Pression artérielle et visco-
sit° sanguine : br. 7 fr., npf fi fr. 25.

Miiet et Lecl'ircq : Application pratique
de l'anaphylaxie ; net, 1 fr. 50.

** *
£>ÈRNI£RËS MOUVFAUTËS

SGIEMTIFJOUES
lî

r
 L. Murât ; L'idée de Dieu dans les
sciences contemporaines ; Les merveil-
les du Corps humain ; broché, 6- fr.,
net, 5 fr. 50.

Thomson-Traductïon Ffic et Faute ;
Passage de l'électricité à travers te
gaz .; br., 24 fr., net 22 fr. 50.

Swy^g-jidàrsn, Nègre et Beau vais : Cours
d'éleCtrotechnidue générale et appli-
irdëë ; broc hé, iO fr.. net 9 fr.

Batardon : La compfa.bîlitê à là portée de
tous; cart.. 4 fr. 50, net, 4 fr.

tiodys, L. Chambonnaud : L'art de faire
des affaires ; cart., 4 fr. 50, net 4 fr.

Peiner : Guide de l'acheteur de caout-
chouc manufacturé ; br., 9 fr., net. 8 fr.

Stëïsim'îtz CMarlss Prbteus : Théorie et
calcul des phénomènes électricités de
transition et des oscillations- ; broché

. 22 fr.; net 20 fr.
ttariès : Précis d'hydraulique ; broché

6 fr.; net 5 fr. 50.
Venton Duciaux : Moteur à 2 tëtolis ;

broché 4 fr. 50 ; net 4 fr.
Michotte : La science du feu, étude de

l'incendie ; cart. 16 fr. 50 : net 15 fr.
Tous "°s livrés se trouvent a la ûmitoe

Ub*,f»Kip Médicale et S^ï^tif/fue. A.
MALOINE, 6, rue de la Charité, à Lyon.

Verltë. — Achat de Bibliothèaues. --
Locatirm. — Echanares. — Ûrûndés gale-
ries ouvertes. — Entrée libre.

Nous recherchons d'occasion Pau! Poire
Si Rémy, Edmond Pérrier, dictionnaires
'lue i"-'WI -

Feuilleton du Lyon Universitaire
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Dt?LÂ€EMî B0FFÏCE j
des instituteurs

 (SUITE)

CONSEIL DE L'UNIVERSITE
DE FRANCE

N° 608

Séance du Ï2 avril 1852.

Le conseil, sûr le rapport d'ûh mettibre
de la section d'aministràtion prend plu-
sieurs délibérations qui donnent lieu aux
avis suivants :

Le conseil,

Vu la loi du 28 juin. 1833, article 22 ;
VU la loi du 11 janvier 1850, articles 1

et 2 ;
Vu la circulaire du 28 février 1850 ;
Vu la. lettre de M. le préfet de la Cira- <

rente-Inférieure du 6 avril ;
Considérant que c'est surtout au point

de vue disciplinaire que la loi du 11 jan- )
vier 1850, article 1er, a placé l'instruction i
primaire sous la surveillance -des pré-

fets ; c
Considérant que les déplacements -et f

tes mutations dont il est question dans la a
circulaire du 28 février, n° 6, ne font
point partie des peines de discipline ; 1»
que la circulaire les place dans les at- d
tributions du comité d'arrondissement 1
comme une dépendance implicite du ê
droit de mutation et une mesure pure- Ù
ment administrative ; qu'il y a lieu, en fei
conséquence, 9>e procéder, dans êé cas, de d-
la manière indiquée par le h° t de la te
circulaire à l'égard de l'institution êbn- n
férée par l'autorité supérieure ; I ai

[ Est d'avis que les pièces relatives aux
déplacements et mutations d'instituteurs
primaires prononcés par les comités

t d'arrondissement, doivent être adressées
, par lie préfet, avec son avis, au rect-eûr

d'académie, lequel soumettra 'directe-
ment ses propositions à l'administra-
tion de l'instruction publique.

Un membre, aux termes de l'article 84
du décret" du, 17 marte 1808, demande
l'insertion au procès-verbal des motifs de
son opinion Contraire à là décision pré-
cédente. Il est fait droit à 'cette demande
et l'opinion du membre est annexée au
procès-verbal avec l'adhésion d'Un autre
nfembre.

ANNEXE DU N° 608

Opinion personnelle de MM. Reyidu
et Ortolan.

Les conseillers soussignés,

VU la lettre où le préfet de la Ro-
chelle demande si la décision des comités
d'arrondissement qui prononcent sûr les
déplacements d'instituteurs est défini-
tive ou si elle doit être soumise à l'ap-
probation, soit du préfet, soit de l'admi-
nistration 'supérieure après avis du pré-
fet et du recteur ;

Vu la délibération du conseil de l'ihs-
de ne pouvoir partager l'avis exprimé
par le conseil et croient devoir exposer,
ainsi qu'il suit, leur opinion personnelle.

Tout instituteur communal nommé par
le comité d'arrondissement aux termes
de l'article 2 de la loi du 11 janvier
1850 et institué par le ministre, peut
être déplacé : ï° si l'instituteur a de-
mandé son déplacement ; 2° si ce dépla-
cement a lieu à titre d'avancement ou
de promotion, et il en sera de mime pour
tout instituteur communal qui aura été
nombre par le 'conseil municipal fart. 31
de la nouvelle loi) (9). L'intérêt de l'àd- { '

-—iMMimnniii

1 minis-ratiOn peut vouloir de tels déplace-
ments, et là il n'y a lésion d'aucun inté-
rêt particulier.

Mais hors de ces deux cas, le déplace-
ment devient forcé ; il a dès lors toute
l'apparence d'une peine disciplinaire, fet
il semble ne pouvoir être infligé qu'au-
tant que la loi l'autorise expressément.

En vain cette mesure sera-t-elle quali-
fiée purement administrative. Dans la
réalité, sous ce terme admis, elle n'en
sera pas moins, en droit et en fait, un
retrait de la posiion qu'occupait l'insti-
tuteur et la substitution forcée d'une au-
tre position, et cela, par un -ar-rêté de
pure administration, sans jugement,
sans audition du déplacé, sans aucune ,
formalité qui ait pu éclaircir les faits,
dissiper une erreur, prévenir une ri-
gueur non méritée, empêcher une injus-
tice.

Le conseil a bien compris que du droit
de nomination attribué par la loi dû il
janvier au comité d'arrondissement ne
résultait pas, pour le comité même, le
droit de déplacement. Aussi ne recon-
naît-il au Coïnit'ë q\'e le droit dé faire
une proposition qu'il adressé au préfet,
que le préfet adresse avec son avis au
recteur,- que le recteur soumet avec son
propre avis au ministre, lequel statue sûr
le déplacement proposé AUx termes mê-
mes de l'avis du Conseil, c'est le comité
qui nomme, c'est le ministre qui dé-
place. ,

Maintenant, la loi du 11 janvier 1850 i
dortne-t-elle au ministre le droit de dé-
placemennt forcé ?

Explicitement et formellement, il se- I
rait impossible de le prétendre.

Tacitement et implicitement ; les sous-

—,—. _ , —_ ~Z~T~ c
(9) Il s'agit de Ta ïm du 15 mars Ï&5Ô : C

cf. infra p. 13. J n

signés hé peuvent le croire. Qu'est-ce, 'en
fait d'administration et de justice, qu'est-
ce qu'un droit sur les personnes, qui
n'est énoncé dans aucune ordonnance,
datts aùcùh décret ?

Il est vrai cependant que l'idée de dé-
placement forcé d'un fonctionnaire de
l'université h'èst pas ùûê idée nouvelle.
Le décret de 1808 dohn-e âû chef du corps
la faculté de transférer d'uhe acàdéttiie
dans une autre les- fonctionnaires des
lycées et des collèges (art 56). Mais du
moins ce décret présente, pour l'eie-r-
cice de "06116 faculté, une condition qui
est tout ensemble une garantie pour le
fonctionnaire, une salutaire précaution
poU-r le ministre lui-même . le ministre
doit prendre l'avis de trois conseillers.

Sans au-cuh douté le pouvoir ne sau-
rait être trop fort, mais le pouvoir h'est
vraiment fort que par les lois et suivant
86s lois.

Dans le silence -de la loi dû 11 jan-
vier 1850, les soussignés estiment que la .
loi du déoliâeërheht forcé ne peut pés

'être .ajoutée pair une simple circulaire
aux mesures disciplinaires dont la loi a
voulu armeir les Comités, les préfets et le
chef de l'instruction publique ; qu'ainsi,
dans l'état actuel de la législation, cette
mesure ne doit pas être admise comme
rentrant dans les moyens d'exécution de
cette loi.

Signé : OUTOLAN. Signé : RENDU.
L'autorité de cette protestation ne put

convaincre le conseil. Il aboutit, le 17
mai 1850, à l'avis définitif suivant :

Le conseil, etc..

Vu les articles 1, 2, 3 d© la loi du 11
janvier 1850 ;

Vu la circulaire ministérielle du 28 fé-
vrier 1850 6° question ; ensemble la déci-
sion du conseil du 12 avril et la lettre
conforme du ministère au préfet d'ë la
Charente-Inférieure du 25 du même
mois ;

 ^^^SSUSSSÊSÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊlÊÊÊf^ÊiÊ^

i Vu la déclaration d'incompétence du
- comité supérieur de Saintes en date du 8
i avril 1850, sur une question de déplace-

ment d'office ;

Vu la lettre du préfet de la Charente-
Inférieure du i® mai relativement à
ctte délibération et à la marche qu'il
doit suivre en matière de déplacement ;

Considérant que le déplacement des
instituteurs primaires, implicitement au-
torisé par la loi du 11 janvier 1850.
peut avoir lieu par voie administrative
OU par voie disciplinaire ;

Considérant Wû il est purement admi-
nistratif lorsqu'il y a Cdrtséniëmeht de
l'instituteur communal ; et qu'alors le
comité supérieur, chargé de la nomina-
tion des instituteurs, est compétent pour
statuer sur le déplacement conformé-
ment à la circulaire ministérielle du
28 février 1850 et à la décision inter-
pérativ-e des 12 et 25 avril suivant ;

Considérant que-, lorsque le déplace-
ment doit être prononcé d'office et mal-
gré l'institut-ëur, il constitue uh acte de
Pouvoir disciplinaire et qti'alors il t'en-
tre dans les attributions des préfets,
soûs la surveillance desquels la loi du
Il janvier a placé l'instruction pri-
maire ;

Considérant, en effet, que. pour facili-
ter l'exercice de cette surveillance tem- i
poraire, il est rationnel et juste d-e rai- <
tacher lé droit de prononcer d'office le
déplacement au droit de prononcer la
révocation, le déplacement étant une i
mesure disciplinaire moins rigoureuse i
que la révocation, et un mode de sur- i
veillianoe dès lors plus favorable aux <
intérêts des instituteurs communaux ; t

Considérant que, darts le cas soumis î
au comité supérieur de Saintes, il y
avait provocation d'un déplacement d'ôf- t
fiée malgré l'instituteur, et que sOùs Ce
rapport, le comité à Su raison de décla-
rer son. incompétence ; mà.i§ qu'il eut B

été compétent péûr donner son avis, si
lie préfet l'eût demandé, sut- lé déplace-
ment à prononcer par voie diséipliriaire,
comme il est compétent pour exprimer
son opinion sur une demande de révo-
cation.

« Par ces motifs est d'avis :

,„".*?, Oùànd il y a consentement de
1 instituteur communal, les déplacements
et mutations doivent être prononcés par
le -comité supérieur par voie adminis-
trative et sous l'approbation du minis-
tre de l'instruction publique, comme il
est du dans la circulaire du 28 février
1850, et la décision interprétative du
conseil et du ministre des 12 et 25 avril
dernier ;

ml' !°^w«' 1,ors<ïù'» s'agit d'un dé-plac-e-
mend office et contraire à la volonté de
1 instituteur communal, il doit être pro-
nonce par le préfet par voie discipli-
naire, dans les conditions et, formes d-e'
a révocation prévues par l'article 3 de

^"' .u " Janvier 1850 (10).
, Jf conseil supérieur proposait

ne sous-distingiier : d'Uno part, le dépla-
cement amiable, qui n'est en sommé que
jt Jeu normal de, l'avancement du fonc-
tionnaire; et que l'on rattachait au droit

«e nomination ; -et. d'autre part, le dé-
placement imposé à titre disciplinaire,
Tue l'on rattachait, lui au droit d-e révo-

 ton ma is en l'environnant des mêmes
garanties que la révocation.

H est à peine utile de faire observer
lue cette distinction n'a va 't aucun fefi-
lemerit dans la loi. Elle semble une cote
nal taillée entre les remarques judi-
•ieuses de MM. Ortolan et Rendis, d'un
;ôté, et les tendances nouvelles de la lé-
gislation, représentées par le ministre.
,Ea jurisprudence ainsi fixée, en ma-
ière de déplacement d'office, survécut à

(10) Cf. Gréard, législation dè^ Fifis-

•uction primaire. 't.. lit. P. 34945Ô.
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i TABLtEftU DES EXAmHlMS

I EPREUVE MICROGRAPHIQUE DU
r, DEUXIÈME EXAMEN DE PHARMACIE

Jury : MM. GUiaft, président.; Bretin, Guil-

' , lemard.

Candidat : M. Casaita.

Le lundi 9 déeembié, à 9 heures du matin;
soiis la surveillance de M. Ëretin. (Labora-
toire de matière médicale.)

DEUXIEME EXAMEN DE PHARMACIE

jury : MM. Guiart, président ; Bretin, Guil-
lemard.

Candidat : M. Casàlta.

hè lundi 9 décembre, à 5 heures. (Salle des

Examens. — N" 2.)

ÉPREUVE PRATIQUE DÀNAÏOMIE PA-
THOLOGIQUE DU TROISIEME EXAMEN
DE DOCTORAT

(Deuxième partie)

Jury : MM. Pàviot, président ; Regàûd,

Savy.
Candidats : MM. Keinmel, Garnier, Payot,

Rigaud; Durand (Paul).

Le lundi 9 décembre, à 5 heures et dëniie.
(Laboratoire d'Anatomie pathologique.)

H
V EPREUVE OBSTETRICALE DU CINQUIÈME

EXAMEN DE DOCtGi.^x

(Première partie)

jury : MM. Fabre, président ; Voron, Mou-
riquand.

Candidats : MM. balayer, Dujol, Maçnin,
Àmidieu, Sage, Eàiviet, .Mlles Pewsner, Baùs-
sand.

Le mardi 10 décëihbrë, à 9 heUrës du matin,
à la Charité. (Service de M. Fabre.)

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT

Jury : MM. Doyon, président • Cluzet, Re-
gaud.

Candidats : MM. Guérin (J.), Delûëfmoz,
Proby.

Le mardi 10 décembre, à 9 heures et demie
du matin. (Salle des Examens. — N° 2.)

EPREUVE PRATIQUE DE MÉDECINE OPE-
RATOIRE DU TROISIÈME EXAMEN DE
DE DOCTORAT.

(Première partie)

jury : MM. Polibssoh (M.), président ;
Gayët, Làroyehnê.

Candidats : MM. DUriëux; Rfetrouvey, Tar-
dy, Grosjean, DUffàU, Hàssler, Boùtin; Ram-
bault, Deiâye, Hébfard, Pidhot, Petit.

Le mardi 10 décembre, à 4 heures. (Labora-
toire de médecine opératoire..)

TROISIÈME EXAMEN DE DOCTORAT

(Deuxième partie. — Oral.)

Jury : MM. GUiart, président; Collet, Piëry.
Candidats : MM. Kerrimel, Garnier, Payot,

RigâUd, Sautel, Durand (P.).

Le mardi lô décembre, à 5 heures. (Salie
des Examens. — Ns 1.)

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(Première partie.)

Jury : MM. JaboUlày, président ; Leiiche,
Tavernier.

Candidats : MM. Palà5ér, Dujol, Mugnin,
Amidieu.

TROISIEME EXAMEN DE CHïRURGÏEN-
DÈNTISTE

jury : MM. Poucet-, président ; -J. Tellier,
F. Martin.

i Candidats : MM. Igonet, Janin, Jougit,
Maurél; Paupëft; Rivolre, Schmieder.

Le mercredi H décembre; à 8 hëUrês et
demie. (Service dentaire de l'Hôtel-DieU;)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(Première partie. —- Oral)

Jury : MM. Rochët, président; Patel, Voron.

Candidats : MM. Durieux, Retrouvey; Tar-
dy, Grosjean, Duffau, Hassler.

Le mercredi il décembre, à 5 heures. (Sal-
le des Examens. — N° 2.)

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT

[Première partie)

JUry : MM. Roliët,, président ; LëriChê, Ta-
vernier.

Candidats : MM. Sage, Faivret; Mlles Pews-
tiëf, Bàussand.

Le mercredi il décembre, à 5 heures, à
l'Hôtel-Dieu. (Service de M. Rollet.)

ÉPREUVE PRATIQUE DE MÉDECINE OBÈ-
RÂTOÏRE DU TROISIEME EXAMEN DE
DOCTORAT.

(Première partie)

Jury : MM. Pollosson (M.), président ; La-
royenné, Tâveniief.

Candidats : MM. Ferréol, Coudray, Paoli,
Dartb, Poujol, Péllssier, Géraudie, Collet
(Ch.), Lesbre, Haton, jughon, Attanè.

Le jeudi 12 décembre, à 3 heures. (Labora-
toire de médecine opératoire.)

TROISIÈME EXAMEN DE DOCTORAT

(Première partie. — Oral.)

Jury : MM. Pollosson. (A.), président ; Pà-
tel, VofOh.

Candidats : MM. Boutin, Ramboult, Délaye,
Hébrard, Pichot, Petit.

Le vendredi 13 décembre, à 5 heures, (Salle
| des Thèses.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(Première partie. — Oral.)

Jury : MM. Vallàs, président ; Comman-
deur, Gayet.

Candidats : MM. Ferréol, Coudray, Paoli,
Daho, Poujol, Pélissief.

Le vendredi 13 décembre, à 5 heures. (Salle
des Examens. — N° 2.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(Première partie. -* Oral.)

Candidats : MM. Pollosson (M.), président;
Voron, Leriche.

Candidats : MM. Géraudie, Collet (Ch.),
Lesbre, Haton, Jughon, Atlané.

Lé samedi 14 décembre, à 5 heures. (Salle
des Thèses.)

la loi dû 11 janvier 1850. Gëlié-Ci avait
pourtant été remplacée par Une loi d'es-
prit fort différent. La loi orgahi'qUë sûr
l'enseignement, des 19 janvier — 26 fé-
vrier -— 15 mars 1850' (loi Falloux), rat-
tachait les instituteurs à l'académie, et
ne laissait sur eux aucun pouvoir àûx

préfets.
Seuls les conseils municipaux con-

servaient le droit de nommer les institu-
teurs communaux mais sûr une- listé
d'admissibilité -ci -d'avancement dressée
par le conseil académique dû départe-

ment ; et le ministre se réservait le droit
d'agrément (art. Si). L'action discipli-
naire appartenait au lecteur et au con-
seil académique (art. 32 et 33\ En som-
me, cette loi, qui instituait les délégués
'Cantonaux les inspecteurs primaires et
le conseil académique, était meilleure
que l'état de choses antérieur -et que ce-
lui <nii allait iùi succéder. Mais elle était
muette sur le déplacement. Le règlement
d'administration publique du 29 juillet
1850. pour l'application de la loi, et la

circulaire aux recteurs du 27 août, qui
complète le décret. n'àHo>rdent pas non
plus la question (11). Pour retrouver de
nouveaux textes, il nous faut arriver au
lendemain du coup d'Etat.

3° De 1852 à 1886.

m décret loi du 9 mars 1852 sur
l'instruction p"blique « considérant qu'en
attendant qu'il soit pourvu par une
roi à. la réorganisation de l'enseigne-
Rient oublie, \\ importe d'aPplimier dès
oujourd'hui des principes propres à ré-
tablir l'ordre et la hiérarchie dans le
personnel enseignant ». décrète nue « les

I
 recteurs, par délégation du ministre,
moment les instituteurs communaux,

(11) Cf. Bulletin administratif de l'ï^s-

. trudion vubliaw, 1850, p. 208 et suivan-
tes, 259 et suivantes.

les conseils municipaux entendus-, "d'a-
près le mode prescrit par les deux pre-
miers paragraphes de l'article 31 de la
loi du 15 mars 1850 » (art. 4.).

Les recteurs se trouvaient donc inves-
tis désormais du droit de nommer; de
réprimander, de suspendre et de révo-
quer les instituteurs. Il est évident que
le droit de les déplacer leur revenait
aussi.

Néanmoins — ce qui montre l'ëxtrêmé
importance que la question 'de déplace-
ment a toujours présentée dans l'ensei-
gnement primaire -- le ministère For-
toul dut consacrer une circulaire, en
date du 2 mars 185-3, à « l'interprétation
de l'article 4 du décret du 9 mars 1853
sur le déplacement des instituteurs » •;

Monsieur le recteUr, j'ai été Consulté
sur la question de savoir si-, d'après les
termes de l'article 4 du décret du 9 mars
1852 (Bulletin admnistmtif, t. 3, p. 34),
MM. les recteurs des académies peuvent
déplacer les instituteurs., Ou opérer entre
eux des permutations, le cas échéant,
sans 'être tends d-e prendre l'àVis des

éottseils municipaux.
Cette faculté est Une conséquence na-

turelle du droit -de nomination qui est
attribué aujourd'hui aux recteurs. Plu-
sieurs de ces fonctionnaires ont interpré-
té ainsi l'article 4 dû décret précité-, et
en cela ils se sont conformés à l'esprit
aussi bien qu'à la lettre dé ces dispo-

sitions. ... ,
Il siiit de ce oui ce précède que les

recteurs des académies ne doivent pas
hésiter à. faire usage du droit de dépla-
cement où de permutation dans toutes
les circonstances où ils jugeront que
l'intérêt dû service exige cette mesure.
ri n'est pas nécessaire, dans ce cas. que
lès instituteurs qu'ils font pe-rWPiter
soient portés sur la liste d'admissibilité

dressée Bar le conseil académique.

Recevez, eie.
I

Le ministre de Vinstructibn publi'qn'e a
et des cultes 1

H. FÛRTOUT. (12) r
Une telle circulaire était au moins ten- j

daneieUse. Sa légalité même serait con- r
testablé. f

Le ministre faisait bon marché de l'a-
vis dû côrtseil municipal en matière de s
nomination, et de la présentation du r
conseil académique. Les intéressés, de s
nos jours, se pourvoiraient au conseil £
d'Etat contre ces interprétations. c

Ils ne réclamèrent pas ; et ce fût le s

ministre qui changea encore une fois dé '
méthode. N'ayant peut-être pas trouvé r
auprès des recteurs les satisfactions po- c
utiques qu'il attendait, il revint au sys-
tème prêcOhisé par lé projet de Pafiéù. t
Lé 14 juin 1854, une nouvelle loi dispo-
sait (art. 8) que : i

*( Le préfet exer'ce, sous l'autorité dû 1
ministre de l'instruction publique, et sur f
le rapport de l'inspecteur d'académie, les
attributions déférées âù rê'Ctéùr par la {
lOi du 15 mars 1850 et par le décret orga- {
nique dû 9 mars 1852, en ce qui concerne t
l'instruction primaire publique où li-

bre. » '<
Cette législation est encore celle qui 1

r^git le déplacement d'office de nos s

jours.

4° En 1886. ]
t !

Cependant, les deux hommes qui ont
le plus contribué à la . réforme de l'en- ,
seignement public en 1882 et en 1886, 1
Jules Ferrv et Paul Bert, avaient com- .
Pris là nécessité de modifier ta loi de
1854 en ce qui touche la nomination et
le dénlacement dos inst ;t"t°urs. Tls ten- (
tèreht ces réformes, mais sans lès -faire

(121 Cf. Bulletin à'dmi>iiMr«hf A" l'ïhs-

aboutit1 ; l'OëùVre était prématurée, pour
l'époque où elle fût entreprise.

Le 16 février 1882, Jules. ™Vrry\ akrs
ministre, déposait à la Chambre un pro-
jet de loi qui retirait aux préfets là no-
mination des instituteurs. L'exposé des
motifs disait 5

« La loi du 14 juin 1854, qui a fait pas-
ser la nomination des instituteurs., des
recteurs aux préfets, n'était pas Une loi
scolaire ; c'était, dé l'aveu même ue ses
auteurs, une loi politique-... Cet état de
choses a pu être toléré comme utte tran-
sition, défendu comme un expédient ;
il n,'é saurait être, par une à.sse-mbîée
républicaine, consacré comme un prin-
cipe. »

En eohséquehce, le projet ue Jules
Ferry disposait •:

Art. 112. — Les instituteurs et les
instiutrices titulaires sont hOMhiés par
le recteur, sur là présentation de l'feis1

pecteur d'académie.

Cette présentation est faite par l'ins-
pecteur d'académie, après avis dés ins-
pecteurs primaires du département réu-
nis en comité SOÙS Sa présidence-.

Nul ne peut être Compris sUÏ* là listé
de présentation s'il ne figuré pas sur là
liste d'admissibilité préalablement dres-
sée par le conseil départemental.

Art. 20. — La révocation est prohoncéé
par le recteur, sur la proposition dfe
l'inspecteur d'académie.

Le fonctionnaire révoqué peut; dans
les vingt jours à partir de la significa-
tion de la sentence, interjeter appel de-
vant ià section permanente du conseil
sn-oérieuf de l'instruction publique.

Ces dispositions qui ne faisant cepen-
dant oue reproduire l'essai tenté par là
loi dû 15 mars Î85Ô, parurent trop no-
vatrices à la commission de ''enseigne-
ment, il faut dire, a là déchargé de

) eêlîê'ci, qne Pa&! Sert. a,»ete& minls-
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tre de l'instruction publique, avait dé-
posé, lui aussi, le ? février, quelques
jours avant Jules Ferry, une proposition
de loi qu'il avait préparée, d'accord
avec- ses bureaux lorsqu'il était ministre.
Paul Bert fut chargé de rapporter à la
fois sa proposition, et il projet ferry :
mais le rapport qui fut déposé le 20
juin 1882, garda comme base de la dis-
cusion le texte de là proposition Paul
Bert ; et c'est elle qui devint finalement
la loi organique de 1886 sur l'enseigne-
ment primaire. La Chambre ne fut donc
pas appelée à s-é prononcer sûr les dis-
positions précitées du projet Ferry.

Dans sa proposition ; Paul Bert indi-
quait cependant qu' « une des questions
les plus graves et tes plus difficiles... est
asSùirémémt celle qui se rapporte à la
nomination des instituteurs publics...
Sarts doute la nomination par le préfet
introduit la politique dans î'êCoïe » ; et
il ajoutait dans son rapport :

Ce qui est admis par tout le monde,
c'est qu'il est impossible de laisser plus
longtemps les instituteurs dans la situa-
tion que leur ont faite les lois de 1850 et
1854. Dà'ns l'état actuel des Choses, en
effet, l'instituteur est livré, sans diSCuS-
sion et sans recours, au bon plaisir 'dé
ses deux Chefs, l'inspecteur d'académie
et le préfet. Des changements de rési-
dence onéreux peuvent lui être imposés,

des peines disciplinaires peuvent l'at-
teindre, la révocation même peut le frap-
per, sans qu'il ait été averti, appelé à
se défendre... Cela ne peut se supporter
plus longtemps dans un régime républi-
cain. Les instituteurs demandent, avec
raison, à être délivrés d'un système
d'informations secrètes, de condamna-
tions non motivées, qui tient sans cesse
là ruine suspendue sur leurs têtes. Ils
demandent un tribunal, une défense, un
jugement, un appel possible.

!'

On ne saurait mieux exprimer au-
jourd'hui encore, les vœux des institu-
teurs en matière de déplacement.

Le rapport de Paul Bert ne se bornait
pas à cette satisfaction platonique-. 11

essayait de donner des garanties aux
instituteurs. Pour la nomination, il exi-
geait que les candidats fussent présen-
tes par le -conseil détturtemental et par

le directeur «épWtélni-éntftî de lTnstrûe-
tibn publique. Pouf- la révocation, <feile
n eta.it prononcée qu'après avis dû' con-
seil départemental, et saut appel de la
décision dû préfet à celle du conseil
académique. >{A Su%rt.)

JL^S% VH,Vtefi8,tÀ,ftÊ ^rm
volontiers toutes èorhniùHicâtibris retatî.
ves aux œuvres scolaires, postscoiairea,
universités populaires, petites "A" etc.
H donnera en un mot la plus large nos-
Pitalité à toutes les œuvres qui se pro-
posent d'élevé, le niveau moral et Intel.
lectuel de l'ouvrier.

Beaucoup d'hommes et de femmes sont
employés dans des industries qui ont, bar
leurs poussières, leurs matières clîimi-
ques, les couleurs qu'elles utilisent les
effets les pms mtm pont- toute i peau
et en particulier celle du visage et des
niams. PTOrSe Protéger contre les lésions
de la peau, source d'eCzémas, d'herpès de
prurit, de gales diverses ou de troubles du
cuir chevelu, on emploie le Savon Cadum-
à base de 1 antiseptique si efficace et re-
nommé maintenant. Il assure une pro-
preté absolue de l'épiderme et vaut autant -
comme savon de toiletté dùè Somme mé-
dicament préservateur externe. Son nrix
ff,0f.'?ue le rend aëcessiële à toute/les
SSùfsês, et sê& actièn 'adoucissante lé re-
commande aux femm«6 et HÛX .'enfants-

l franc le pain, dans- toutes. Pharmacie^.
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DIVORCES

Etude de M6 Georges DALIN, avoué
à Lyon, 1, place de la Miséricorde.

Divorce
D'un jugement rendu par la pre-

mière Chambre du Tribunal civil
de Lyon, le neuf octobre mil neuf
cent douze, enregistré,

Entre :
Madame Jeanne DÉCRAND, épou-

se PRUDON, demeurant à Lyon,
rue Tête-d'Or, 16.

Assistée judiciairement par déci-
sion du bureau de Lyon du 3 avril
1912,

Demanderesse comparant par M0

Georges DALIN, avoué,
Et :

Monsieur Claude PRUDON, de-
meurant ci-devant à Lyon, 61, cours
Tolstoï et actuellement sans domi-
cile ni résidence connus.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

Il appert :
Que le divorce est prononcé entre

les époux PRUDON aux torts et
griefs du mari, avec toutes consé-
quences de droit, et Monsieur le Pré-
sident de la Chambre des Notaires
de Lyon commis pour désigner un
de ses confrères pour procéder à la
liquidation de la communauté ayant
existé entre les époux.

La présente publication est faite
en vertu de l'article 247 du Code ci-
vil et en vertu d'une ordonnance
rendue sur requête par Monsieur le
Président du Tribunal civil de Lyon
le dix-neuf novembre mil neuf cent
douze, enregistrée.

Pour extrait :
Georges DALIN.

Etude de M» A. BERGEON, avoué
à Lyon, place des Terreaux, 7.

Séparation de corps
D'un jugement de défaut rendu

par la première Chambre du Tribu-
nal civil de Lyon, le seize octobre

mil neuf cent douze, enregistré, .ex-
pédié et signifié,

Entre :
Madame Yvonne-Marie BONNAB-

DEL, épouse séparée de biens de
Monsieur CHARVET, demeurant à
Lyon, 47, rue Sébastien-Gryphe,

Assistée judiciairement par déci-
sion du quinze mai mil neuf cent
douze,

Demandeur comparant par Me

BERGEON, avoué,
Et :

Monsieur Joseph CHABVET, de-
meurant ci-devant à Lyon et actuel-
lement sans domicile connu,

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué ;

Il appert : ,
Que la séparation de corps a été

prononcée entre les dits époux au
profit de la femme et aux torts et
griefs du mari.

Articles 247 et 308 du Code civil.

Pour extrait :
A. BERGEON.

Etude de M9 Cl. TRÉVOUX, avoué
près le Tribunal civil de Lyon, y
demeurant, 4, place des Jacobins.

Divorce

D'un jugement rendu par défaut
par la première Chambre du Tribu-
nal civil de Lyon le six novembre
mil neuf cent douze, enregistré, ex-
pédié en forme exécutoire et signifié,

Entre :
Monsieur Pierre - Joseph JAC-

QUIER, employé, demeurant à
Lyon, 6, rue Childebert, « assisté
judiciairement par décision du bu-
reau de Lyon du vingt-sept mars
mil neuf cent douze ».

Demandeur comparant par Me

TRÉVOUX, avoué ;
D'une part ;

Et :
Madame Marguerite BEAUDHUIT

épouse de Monsieur Pierre-Joseph
JACQUIER, couturière, demeurant
ci-devant 50, rue de la Charité, et
actuellement sans domicile ni rési-
dence connus en France.

Défenderesse défaillante faute de
constitution d avoué.

D'autre part ;
Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux JACQUIER-BEAU-
DHUIT au profit du mari et aux
torts et griefs de la femme, avec
toutes ses conséquences légales.

Monsieur le Président de la Cham-
bre des Notaires a été commis pour
procéder à la liquidation des droits
des époux.

La présente insertion est faite en
conformité de l'article 247 du Code
civil et en vertu d'une ordonnance
enregistrée rendue sur requête par
Monsieur le Président du Tribunal
civil de Lyon.

Pour extrait :
Signé : TRÉVOUX.

Etude de Me Jean BERNARD, avoué
à Lyon, 5, rue Gasparin.

Divorce
D'un jugement de défaut rendu

par la première Chambre du tribu-
nal civil de Lyon, le vingt-neuf mai
mil neuf cent douze, enregistré, ex-
pédié en forme exécutoire et signi-
fié,

Entre :
Monsieur Pierre CHAVET, de-

meurant à Lyon, 257, rue Paul-Bert
(restaurant Champeval), assisté ju-
diciairement par décision du bureau
de Lyon du vingt-huit décembre mil
neuf cent dix,

Demandeur comparant par Me

BERNARD, avoué,
D'une part ;

Et :
Madame Antoinette FOURNET,

épouse de Monsieur Pierre CHA-
VET, demurant à Grigny, lieu des
Arborât (Rhône).

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué,

D'autre part ;
Il appert :

Que le divorce a été prononcé entre
tre les époux CHAVET-FOURNET,
susnommés au profit du mari et
aux torts et griefs de la femme avec
toutes ses conséquences légales.

Publié conformément à ! article I

i

247 du Code civil, en vertu d'une or-
donnance de Monsieur le Président
du Tribunal civil de Lyon en date
du dix-neuf novembre mil neuf cent
douze, ledit jugement n ayant pu
être signifié à personne.

Pour extrait :
Signé : J. BERNARD.

Etude de M9 A. BERGEON, avoué à
Lyon, place des Terreaux, 7.

Divorce
D'un jugement par défaut rendu

par la première Chambre du Tribu-
nal civil de Lyon, le vingt-trois oc-
tobre mil neuf cent douze, enregis-
tré, expédié et signifié.

Entre :
Monsieur Jules-Antoine PASCAL,

demeurant à Lyon, 21, rue Paul-
Bert, assisté judiciairement par dé-
cision du huit mai mil neuf cent
douze,

Demandeur comparant par M°
BERGEON, avoué,

Et :
Madame Jeanne COUREAU, épou-

se de Monsieur PASCAL, sans do-
micile ni résidence connus,

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué,

Il appert :
Que le divorce a été pronocé entre

les dits époux au profit du mari et
aux torts et griefs de la femme.

Article 247 du Code civil.

Pour extrait :

BEBGEON.

ÉCHOS DES SPECTACLES
GRAND-THEATRE. — Ce soir ven-

dredi, Carmen. Le chef-d'œuvre de Bi-
zet, pour lequel ont été brossés de
nouveaux et. magnifiques décors, sera
représenté dans des conditions extrê-
mement brillantes. M. Trantoul,
chantera Don José ; Mlle Mirai sera
un Carmen parfaite et M. Laskin un
superbe Escamillo. Le rôle de Micaela
sera tenu par Mlle Rosetzky. — Sa-
medi, gala de bienfaisance, Faust. —
Dimanche, en matinée, à 2 heures et
demie, Les Noces de Jeanetle, et Wer-

ther, avec Mme de Lafory et M. Tran- i
tout ; le soir, première de Rigolello et i
Coppélia (premier acte). La location
est ouverte pour ces représentations.

THEATRE DES CELESTINS.— Dans 1
un cadre d'élégance que lui envie-
raient les grandes scènes de la capi- 1
taie, chaque soir, Quaker Girl, Parmi- s
santé opérette de Lionel Monektou, i
déroule ses splendeurs. Le deuxième ]
acte, avec le défilé des mannequins,
originalement vêtus des plus récentes <
créations de la mode, est une pure (
merveille de goût. Quant à l'interpré- <
tation de Quaker Girl, elle est de tout i
premier ordre, avec des artistes tels <
qu'Alice de Tender, miss Andrews, t
Zorah Dorly, la joyeuse Simony (une ']
Desclauzas de grand talent), Madelei- J
ne Chapelle, Bernys, puis MM. Ar- <
mand Franck, Tirmont, Marchai, <
Kerny, Moret, etc. i

CASINO-KURSAAL. — Le Casino- i
Kursaal donne a son public fidèle la
première d'une opérette qualifiée par
ses auteurs de presque historique et 1
intitulée Le Roy s'allume. C'est l'his- 1
toire fantaisiste et surtout abracada- ;
brante des amours de François Ier et i
de la célèbre Mona Lisa, voyez Jo- <
conde. Le roi de France veut en faire ;
sa favorite et transformer en quatuor 1
le trio formé par la Relie Ferronnière, '
la duchesse d'Etampes et Diane de <
Poitiers. La belle Joconde ne voit à <
ces projets royaux aucun inconvénient i
et dare dare voilà nos deux amis qui i
partent pour Paris suivis de près par s
le mari, Francisco Gieïcondo, corna rd I
de belle envergure, et peu désireux de i
se voir souffler sa jolie maîtresse. De i
l'atelier de Léonard dé Vinci, nous
voici transporté dans la chambre du I
roi où, dans l'ombre et le mystère, les
trois favorites du roi, le bouffon Tri- i
boulet, le mari et l'amant ourdissent <
un complot afin d'éloigner du front de i
1 époux une forêt nouvelle tout en em-
pêchant la Joconde de faire sa partie !
dans la manille à quatre de l'Amour. (
C'est amusant au possible du lever au
baisser du rideau. L'interprétation est 1
absolument irréprochable. En Jocon- (
de, Mlle Poutchine est absolument se- i
duisante et possède avec le sourire (
tout ce qui faisait la réputation du 1
célèbre modèle de Vinci. Reauval est 1
un François Ier de belle allure. Ci- t
tons ensuite Mlles Rerengère, Norbert, r
Lise .Taux, trois belles favorites. M. i
Farjeaux est un Léonard de Vinci au-
thntique, Gérald un bon Francisco, c
Fortuné Cadet un parfait bouffon. Les 1
costumes, les décors sont respendis- C

sants et tout doit contribuer au succès
de celte folle opérette qui vient d'ob-
tenir un triomphe à Marseille.
THEATRE-CONCERT DE L'HOR-

LOGE. — A l'heure où paraîtront ces
lignes, la délirante comédie du joyeux
humoriste Auguste Couturet en sera à
ses dernières représentations et aura
été jouée plus de vingt fois devant un
public nombreux qui aura, trouvé avec
ce spectacle d'amusantes soirées et de
charmantes après-midi. Or, avant que
cette pièce ne disparaisse de l'affiche,
on viendra donc en foule voir et revoir
L'Ami Benoît, désopilante comédie
dont les trois actes provoquent l'in-
tensité de la gaîté, surtout que l'inter-
prétation est plus que parfaite avec
les bons artistes de la vaillante troupe
de l'Horloge. N'oublions pas de dire
que la partie de concert qui commence
à 8 heures précises permet d'apprécier
à leur juste valeur l'exquise divette
Ninon Thalie, le délirant comique fiou-
lingard, la talentueuse chanteuse Du-'
hay-Lafage ; le bon chanteur de genre
Kamil et toute une phalange de bons
artistes. Dimanche, grande matinée,
même spectacle que le soir. Mardi 10
décembre, spectacle de gala, création
à Lyon de Le Mascot du 32", opérette-
bouffe militaire à grand spectacle, en
2 actes et 3 tableaux, de MM. F Ver-
dellet et Ch. Pothier. Premier tableau-
C'en est un ! Deuxième tableau : Pas
Moyen ! ! ! Troisième tableau : L'oi-
seau s'envole ! Les principaux rôles
seront joués par l'enjouée comédienne
Ninon Thalie, le jovial troupier La-
fage, l'excellent comédien Dorel, l'a-
musant Nériesse, Lina Maures, Max
Martel, Boulingard, Devily, Fresnois,
tous artistes parfaits sans oublier un
bataillon de jolies modistes qui évo-
lueront dans les trois tableaux du Mas-
cot du 32°, qui sera bien le nec plus
ultra du fou rire.

NOUVEAU-THEATRE. — C'était hier
soir la première représentation de
Cœur de Française, le beau drame de
MM. Arthur Bernède et Aristide
Bruant. Cette première dune pièce
dont le succès à Paris est actuelle-
ment triomphal et que Lyon est en-
core la seule ville à pouvoir entendre
fut une soirée sensationnelle. Cœur de
Française est une œuvre saine et for-
te ; elle ne remue que de beaux senti-
ments et peut être entendue de tout le
monde.

A Cœur de Française il faut un ca-
dre répondant à son magnifique sujet:
le directeur c.u Nouveau-Tnéâtre, M.
G. Martini, n'a rien épargné : décors

neufs, costumes exacts fin-
nombreuse, tout marche de nf?rati°n
1 interprétation qu'on dit exc.uL avec

SCALA-THEATRE. _ Avpp
 ente

-
vissants programmes, détenant,3 ra"
cord du succès ; sa coqueie £n le re-
ruable bonbonnière ; son Pvee?,lle ' vé-
chestre, soulignant les vues p61" <»-
plissant agréablement les enhVeilï'
ce charmant établissement 1} ûctes.
spectacle préféré du public lvn, ? le
amateur de bons programma "ais .
matographiques. bUmmes ciné-

Le programme de cette QQ™ •
tout simplement merveillenv mame-
roulera chaque jour <w«mt V* se d'!-
absolument comble. Il en ,Lun^ salle
me pour le programme suivant „ IPê-
pourra applaudir du 9 ai, \K i -' qu 01»
inclus : L'homme de proie .dTe.c.embre

se venge ; Bébé et la carpe '• Jï mom'
en locomotive ; L'Enfant et il lage

brioleur ; Conquête de Sam-pJk C,am"
nard l'ermite ; Journal des Aein,'w?r-
Derniers événements de la giw5* ltJ5s;
Balkans ; Phonoscènes, Fil&nnVi3 des

FOLIES DRAMATIQUES.- jS»M 'A
cent-douze, pièce en 5 actes en ,«**"
de notre confrère le poète lvnnr, ers >
Manin, qui fut reprŒe »!&
tre en anvier 1910, a retrnm?«s t â"
son succès d'autrefois et ce.t 1

tout

des salles très bien garnies g^s ^
roulent chaque soir les multiples nT
ripéties que contient cette œuvre v^i"
ment remarquable. L'action princiniiè
se passe en Russie au moment rie n
tameuse retraite ordonnée par iw
pereur et dans laquelle il npi.,,U il"
meilleure partie de son armée n,!
action vivante relie ces cinq actes
grâce à quelques personnages firtiti
créés par l'auteur pour encadrer ii=
personnages historiques, rendre i
pièce plus intéressante. La mise en
scène est soignée et les décors et les
costumes sont scrupuleusement exacts
Quant à l'interprétation, elle est dp
tout premier ordre, avec M. Damen
ton en tête, dans le rôle de Napoléon"

ROYAL-CINEMA (20, place Bel'ecour
angle de la rue de la Charité) -1
Tous les jours, séances sans inter
ruption de 2 heures et demie à 6'heu
res. Soirée à 8 heures et demie. Le ven
dredi, changement de programme"
Pour éviter le désagrément de I'at'
tente aux guichets, les familles sont
priées de retenir, sans augmentation
leurs places à la location. Téléphone'
51-99.

 e
'

SKATING-RINCK (boulevard pom
merol). — Tous les jours, de 9 heures
du matin à 11 heures du soir.


